
 
 
 

Section Natation 
 
Règles de la piscine « Tissot » à Satory 
 

- Douche savonnée et passage au pédiluve obligatoires pour tous avant l'activité dans l’eau 

- Port du bonnet obligatoire 

- Nettoyage du matériel avant et après chaque séance 

- Déchaussage / chaussage dans les zones prévues à cet effet dans les vestiaires, pas de port de 

chaussures de ville au bord des bassins 

- Pas de sacs de sports sur les bords de bassin  

- Seul le port du maillot de bain pour l'activité est autorisé, toute autre tenue est strictement 

interdite 

- Nombre de personnes présentes simultanément dans le bassin pouvant être limité selon les 

recommandations sanitaires du moment 

- Autres informations : bouteilles en verre proscrites / interdiction de manger dans les vestiaires et 

au bord des bassins / effets personnels interdits au bord des bassins (hormis serviette/peignoire 

de bain pour les plus jeunes/frileux) 

- Informations stationnement : n'utiliser que les places en épi proches de la piscine, les places 

marquées d'un "V" de couleur jaune sur le côté opposé de la route et le parking du mess. Les 

places numérotées ou marquages effacés, les places handicapées (sauf bien sûr si éligibles), le 

long des trottoirs ou sur les trottoirs, dans l'enceinte de la piscine et devant le portail de la piscine 

sont des emplacements formellement interdits aussi bien pour le stationnement que pour les 

arrêts temporaires / interdiction de se garer sur les places de parking dans la résidence en face de 

la piscine.  


